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Question écrite n° 10882

Texte de la question

M. Philippe Gosselin attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur la valeur ajoutée (TVA) appliqué aux prestations funéraires. Chaque
année, à l'occasion de la Toussaint, la question du coût des obsèques revient dans l'actualité. Pour de
nombreuses familles, l'organisation des funérailles représente une charge financière particulièrement lourde,
venant s'ajouter à la douleur du deuil. Alors que plusieurs biens et services essentiels de la vie quotidienne - tels
que l'eau, le gaz ou l'électricité - bénéficient d'un taux réduit de TVA au titre de leur caractère de première
nécessité, les prestations funéraires et les crémations demeurent soumises au taux normal de 20 %. Cette
situation apparaît incohérente au regard de la nature même de ces services, indispensables à toutes les familles
et relevant d'un devoir de dignité. Il lui demande en conséquence si le Gouvernement entend engager une
réflexion visant à appliquer un taux de TVA réduit aux prestations funéraires, afin d'alléger la charge supportée
par les familles endeuillées.
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